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DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

m)  Dispositif  de  rangement  et  de  présentation  à  la  vente  pour  outils. 

o  
m  

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  range- 
ment  pour  un  ensemble  d'outils  par  exemple 
des  clés  mécaniques  caractérisé  en  ce  qu'il  se 
présente  sous  la  forme  d'un  râtelier  formé  prin- 
cipalement  de  : 

—  un  support  A  constitué  d'une  partie  plane 
(1)  munie  de  chaque  côté  de  crémaillères  (2) 
dont  chaque  élément  (3)  est  terminé  par  un 
retour  (3')  ;  le  support  A  comportant  également 
deux  glissières  symétriques  (18), 

—  une  coulisse  B  formée  d'une  base  (10) 
munie  de  chaque  côté  de  languettes  (11)  pour 
coopérer  avec  des  rainures  (4)  des  glissières 
(18),  et  comportant  deux  crémaillères  (12)  dont 
l'écartement  des  éléments  (13)  entre  eux 
correspond  à  celui  des  éléments  des  crémail- 
lères  (2)  du  support  A, 

—  un  moyen  de  verrouillage-déverrouillage 
permettant  de  déplacer  la  coulisse  B  d'une 
position  de  verrouillage  vers  une  position  de 
déverrouillage  des  outils  et  inversement. 

Le  dispositif  comporte  encore,  de  façon  pré- 
férentielle  un  moyen  d'inviolabilité  immobili- 
sant  la  coulisse  en  position  de  verrouillage  des 
outils. 

L'invention  intéresse  les  fabricants  et  distri- 
buteurs  d'outils. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
rangement  pour  un  ensemble  d'outils,  par  exemple  un 
ensemble  de  clés  mécaniques. 

Les  clés  mécaniques  destinées  au  serrage  et 
desserrage  d'écrous  et  de  boulons  sont  vendues  soit 
à  l'unité,  soit  par  jeux. 

Ces  jeux  sont  conditionnés  généralement  sous 
blister,  sous  film  rétractable  ou  simplement  assem- 
blés  au  moyen  d'un  ruban  adhésif. 

Pour  le  consommateur,  se  pose  alors  le  problème 
du  rangement.  Certains  placent  les  clés  en  vrac  dans 
une  caisse  à  outils  ou  dans  une  boîte  ce  qui  n'est  pas 
commode  pour  retrouver  la  clé  désirée  ;  d'autres 
plantent  des  clous  sur  un  panneau,  ou  sont  obligés 
d'acheter  un  râtelier  destiné  à  cet  effet. 

L'objet  de  l'invention  consiste  donc  à  proposer  un 
râtelier  de  rangement  pratique  qui,  en  outre,  peut  ser- 
vir  de  conditionnement  "inviolable"  pour  la  vente  en  li- 
bre-service  et  servir  pour  le  transport  des  clés. 

L'intérêt  de  l'invention  réside  dans  la  suppression 
d'emballage  jetable,  donc  polluant.  Elle  permet,  en 
outre,  au  consommateur,  de  pouvoir  toucher  le  pro- 
duit  au  moment  de  l'achat,  et  de  posséder  un  acces- 
soire  de  rangement  pouvant  être  utilisé,  soit  en  stati- 
que  sur  un  mur,  soit  pour  le  transport  sur  le  lieu  de  tra- 
vail,  ou  encore  dans  le  coffre  d'une  voiture. 

Conformément  à  l'invention,  le  dispositif  de  ran- 
gement  est  caractérisé  en  ce  qu'il  se  présente  sous 
la  forme  d'un  râtelier  formé  principalement  de  : 

-  un  support  constitué  d'une  partie  plane  munie 
de  chaque  côté  de  crémaillères  dont  chaque 
élément  est  terminé  par  un  retour,  le  support 
comportant  également  deux  glissières  symétri- 
ques, 

-  une  coulisse  formée  d'une  base  munie  de  cha- 
que  côté  de  languettes  pour  coopérer  avec  les 
rainures  des  glissières,  et  comportant  deux 
crémaillères  dont  l'écartement  des  éléments 
entre  eux  correspond  à  celui  des  éléments  des 
crémaillères  du  support  précité, 

-  un  moyen  de  verrouillage-déverrouillage  per- 
mettant  de  déplacer  la  coulisse  d'une  position 
de  verrouillage  vers  une  position  de  déverrouil- 
lage  des  outils  et  inversement. 

En  outre,  la  position  de  déverrouillage  est  telle 
que  tous  les  éléments  se  trouvent  en  ligne  pour  met- 
tre  ou  retirer  librement  les  clés,  la  position  de  verrouil- 
lage  est  telle  que  les  retours  des  éléments  emprison- 
nent  les  clés. 

On  comprendra  mieux  l'invention  à  l'aide  de  la 
description  qui  suit  faite  en  référence  aux  figures  an- 
nexées  suivantes  : 

-  figure  1  :  vue  d'ensemble  d'un  des  éléments 
du  dispositif  de  rangement  selon  l'invention  ap- 
pelé  support, 

-  figure  2  :  vue  d'ensemble  du  deuxième  élé- 
ment  du  dispositif  selon  l'invention  appelé  cou- 
lisse, 

-  figure  3  :  vue  d'ensemble  montrant  le  monta- 
ge  de  la  coulisse  sur  le  support. 

-  figure  4  :  vue  d'ensemble  du  dispositif  fermé 
et  verrouillé  sur  un  ensemble  de  clés, 

5  -  figure  5  :  vue  de  la  face  arrière  du  dispositif. 
Le  dispositif  de  rangement  selon  l'invention  se 

présente  sous  la  forme  d'un  râtelier  se  composant  de 
deux  pièces  A  et  B  par  exemple  en  métal  ou  de  pré- 
férence  en  matière  synthétique  moulée  très  résistan- 

10  te  une  pièce  A  appelée  support,  une  pièce  B  mobile 
appelée  coulisse. 

Le  support  A  (figure  1)  est  constitué  d'une  partie 
plane  (1)  de  préférence  de  forme  trapézoïdale  munie 
de  chaque  côté  de  crémaillères  (2).  Chaque  élément 

15  (3)  composant  ces  crémaillères  est  par  exemple  plat 
et  muni  dans  sa  partie  supérieure  d'un  retour  (3')  for- 
mant  un  L  retourné.  De  part  et  d'autre  de  l'axe  longi- 
tudinal  de  symétrie  (19)  sont  disposées  deux  glissiè- 
res  parallèles  (1  8)  dont  les  deux  rainures  (4)  sont  des- 

20  tinées  à  recevoir  la  pièce  B. 
Sur  l'axe  de  symétrie  (1  9)  à  la  base  du  support  A 

se  trouve  un  moyen  de  verrouillage  par  exemple  une 
languette  flexible  (5)  munie  d'un  bouton  (6)  et  d'une 
butée  (7).  Toujours  sur  l'axe  de  symétrie,  mais  dans 

25  la  partie  supérieure,  se  trouve  une  deuxième  patte 
flexible  (8)  munie  d'une  ouverture  (9). 

Le  verso  du  support  comporte  un  logement  dans 
lequel  vient  se  fixer  une  carte  informative  (17)  (figure 
5). 

30  La  coulisse  B  (figure  2)  se  compose  d'une  base 
(1  0)  de  forme  rectangulaire  munie  de  chaque  côté  de 
languettes  (11)  pour  coopérer  avec  les  rainures  (4). 
Sur  la  face  avant  sont  disposées  deux  crémaillères 
(12)  dont  l'écartement  des  éléments  (13),  entre  eux, 

35  correspond  à  celui  des  éléments  des  crémaillères  (2) 
du  support  A. 

La  base  (10)  comporte  encore  un  logement  ou- 
vert  (20)  pour  le  passage  de  la  languette  (5). 

A  l'extrémité  supérieure  de  la  coulisse  B  est  pré- 
40  vue  une  poignée  de  portage  (14). 

Au  verso,  sur  l'axe  de  symétrie  et  dans  la  partie 
supérieure  est  aménagée  une  alvéole  rectangulaire 
munie  de  deux  petits  bossages  (16)  (figure  5),  sur  les 
faces  latérales,  destinés  à  retenir  la  patte  flexible  (8) 

45  du  support  A. 
Le  support  A  comporte  encore  deux  trous  d'ac- 

crochage  mural  (21). 
La  coulisse  B  est  introduite  dans  les  rainures  (4) 

du  support  A  (figure  3)  une  pression  sur  le  bouton 
50  poussoir  (6)  permet  d'escamoter  la  butée  (7).  La  cou- 

lisse  B  peut  donc  être  enfoncée  à  fond  sur  le  support 
A.  Dans  cette  position  tous  les  éléments  (3)  et  (13) 
des  crémaillères  se  trouvent  en  ligne.  Les  clés  peu- 
vent  être  mises  ou  retirées  librement  du  râtelier. 

55  En  tirant  sur  la  poignée  (14)  (figure  4)  la  coulisse 
remonte  libérant  la  butée  (7)  qui  la  verrouille  en  posi- 
tion  fermée.  Les  clés  sont  pincées  entre  les  "mâchoi- 
res"  que  constituent  les  éléments  (3)  et  (1  3).  Le  retour 
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(3')  des  éléments  (3)  du  support  A  emprisonne  les 
clés  qui  ne  peuvent  plus  être  retirées  sans  appuyer 
sur  le  bouton  poussoir  (6).  Le  jeu  de  clés  peut  donc 
être  transporté  sans  risque  d'ouverture. 

Pour  la  vente  en  libre-service,  la  coulisse  étant  en 
position  verrouillée,  il  suffit  d'enfoncer  la  patte  flexi- 
ble  (8)  (figure  5)  qui  pénètre  dans  l'alvéole  (15)  de  la 
coulisse  B.  La  patte  (8)  est  retenue  par  les  petits  bos- 
sages  (16).  La  coulisse  ne  peut  plus  être  déplacée.  Le 
râtelier  devient  donc  un  conditionnement  inviolable. 

Le  consommateur  devra  libérer  la  coulisse  B  en 
engageant  un  tournevis  dans  la  fente  (9)  de  la  patte 
flexible  (8)  et  faire  levier  pour  extraire  celle-ci  de  l'al- 
véole  (15). 

L'ensemble  patte  (8),  alvéole  (1  5),  bossages  (16) 
et  ouverture  (9)  constitue  un  moyen  d'inviolabilité  cité 
à  titre  d'exemple  non  limitatif. 

Le  mode  de  réalisation  représenté  n'est  pas  limi- 
tatif  et  peut  présenter  des  adaptations  selon  les  ob- 
jets  à  ranger  par  exemple  et  non  limitativement  : 

-  une  modification  de  la  forme  des  éléments  (3, 
3'  et  13)  des  crémaillères  selon  l'outil  à  porter, 

-  une  modification  de  la  forme  générale  :  le  sup- 
port  A  peut  être  rectangulaire  et  ses  crémaillè- 
res  (2)  parallèles  entre  elles, 

-  un  changement  dans  l'emplacement  de  la  poi- 
gnée  de  portage,  etc. 

les  retours  (3')  des  éléments  (3)  emprisonnent  les 
clés. 

3.  Dispositif  de  rangement  selon  l'une  des  revendi- 
5  cations  1  à  2,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de 

verrouillage  est  formé  d'une  languette  flexible  (5) 
munie  d'un  bouton  (6)  et  d'une  butée  (7)  situés 
sur  l'axe  de  symétrie  (19),  coopérant  avec  un  lo- 
gement  ouvert  (20)  de  la  coulisse. 

10 
4.  Dispositif  de  rangement  selon  l'une  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  en  outre  un  moyen  d'inviolabilité  immo- 
bilisant  la  coulisse  en  position  de  verrouillage  des 

15  outils. 

5.  Dispositif  de  rangement  selon  la  revendication 
précédente,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'in- 
violabilité  est  formé  d'une  patte  flexible  (8)  du 

20  support  Aqui  pénètre  dans  une  alvéole  (15)  de  la 
coulisse  B  et  y  est  retenue  par  des  bossages  (16). 

6.  Dispositif  de  rangement  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 

25  ce  que  le  support  Aest  trapézoïdal  et  les  crémail- 
lères  (2)  disposées  sur  les  deux  bords  non  paral- 
lèles. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  rangement  pour  un  ensemble  d'ou- 
tils  par  exemple  des  clés  mécaniques,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  se  présente  sous  la  forme  d'un  râ- 
telier  formé  principalement  de  : 

-  un  support  A  constitué  d'une  partie  plane 
(1)  munie  de  chaque  côté  de  crémaillères 
(2)  dont  chaque  élément  (3)  est  terminé  par 
un  retour  (3')  ;  le  support  A  comportant  éga- 
lement  deux  glissères  symétriques  (18), 

-  une  coulisse  B  formée  d'une  base  (10)  mu- 
nie  de  chaque  côté  de  languettes  (11)  pour 
coopérer  avec  des  rainures  (4)  des  glissiè- 
res  (18),  et  comportant  deux  crémaillères 
(12)  dont  l'écartement  des  éléments  (13) 
entre  eux  correspond  à  celui  des  éléments 
des  crémaillères  (2)  du  support  A, 

-  un  moyen  de  verrouillage-déverrouillage 
permettant  de  déplacer  la  coulisse  B  d'une 
position  de  verrouillage  vers  une  position 
de  déverrouillage  des  outils  et  inverse- 
ment. 

7.  Dispositif  de  rangement  selon  l'une  quelconque 
30  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 

ce  que  les  éléments  (3)  des  crémaillères  sont 
plats  et  terminés  par  un  retour  (3')  formant  un  L 
retourné  et  sont  plus  particulièrement  adaptés  au 
rangement  de  clés  plates. 

35 
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2.  Dispositif  de  rangement  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  la  position  de  déverrouilla-  55 
ge  est  telle  que  tous  les  éléments  (3)  et  (13)  se 
trouvent  en  ligne  pour  mettre  ou  retirer  librement 
les  clés,  la  position  de  verrouillage  est  telle  que 

3 



EP  0  647  506  A1 



EP  0  647  506  A1 





EP  0  647  506  A1 

Office  européen 
des  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE numéro  ae  la  aemanae 
EP  94  47  0033 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

{evemucaaon concernée  | DEMANDE  (Int.CI.6) 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

CH-A-584  526  (SCHWINGER) 
*  colonne  2,  ligne  32-43;  figures  4,5  * 

US-A-3  702  136  (ALBERTSON) 
*  le  document  en  entier   * 

EP-A-0  440  909  (HAZET-WERK  HERMANN  ZERVER 
GMBH  &  C0.  KG) 

US-A-3  370  696  (GR0E) 
*  figures  1,7  * 

GB-A-764  062  (HOLMES) 
*  figures  1,2  * 

US-A-3  822  019  (BAATZ) 

US-A-4  911  297  (SUBURU) 

DE-U-86  05  560  (WESTFALISHE  GESENKSCHMIEDE 
GEITZ  &  CO  GMBH) 

1 ,2 ,4  

1 

3 

5 

7 

B25H3/04 
B25H3/00 

DOMAINES  ïtCHNigUES RECHERCHES  (Int.C1.6) 
BZbH 
B25B 
B65D 
A47B 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 
Lie*  ét  la  recherche 
LA  HAYE 

Date  tfKfcèveneat  de  la  reeletcae 
10  Janvier  1995 Petersson,  B 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-ecrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théone  ou  principe  a  la  base  de  I  invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  â  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date D  :  cité  dans  la  demande 

I.  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

7 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

